
Adolescents et jeunes gens
Un adolescent ne saurait etre mis en detention de phase preparatoire ou en vue du 
refoulement du seul fait que sa demande d’asile ou celle de ses parents a ete 
rejetee. De meme, les jeunes gens de plus de 15 ans ne peuvent etre mis en 
detention que s'ils relevent d'un motif de detention (voir sous ce terme), clairement 
defini aux articles 13a ou 13b, qui en donne la liste exhaustive.

Autant que faire se peut, les adolescents et jeunes gens ne doivent pas etre 
detenus, mais heberges et retenus dans des lieux appropries (par exemple dans un 
logement collectif, eventuellement avec leur mere, alors que le pere peut etre 
detenu).

Cf. aussi Lev6e de la detention

Arbitraire

La peur que les fonctionnaires des autorites cantonales de police des etrangers 
puissent desormais arreter des etrangers au hasard et sur simple souppon, est 
infondee. Le legislateur a prevu les garde-fous necessaires. D'une part, on ne peut 
ordonner n'importe quelle mesure, mais uniquement celles qui sont enoncees 
exhaustivement dans la loi. D'autre part, un juge doit examiner la licite et 
l'adequation de ces mesures dans un delai de quatre jours, lors d'une procedure 
orale. En outre, les demandes de levee de detention font l'objet d'examens reguliers. 
Enfin, les voies de droit restent ouvertes jusqu'au Tribunal federal pour etablir s'il y 
a arbitraire.

Relevons que d'apres le droit en vigueur - la detention en vue du refoulement 
existant dejä ce sont en general des fonctionnaires superieurs qui ordonnent la 
detention pour les premieres 48 heures. Ainsi, dans le canton des Grisons, c'est au 
chef de la division de police du DJP ou, dans celui de Schwyz, au secretaire de



departement du DJP, qu'appartient actuellement la competence de donner l'ordre de 
mise en detention en vue du refoulement.

Certes, la reglementation selon laquelle il incombe aux autorites administratives 
cantonales de prononcer la detention a ete fortement contestee au Parlement. 
Monsieur Rhynow, professeur de droit constitutionnel, a, toutefois, emis l'opinion 
qu'il prefererait une procedure ä deux niveaux (administration et examen par une 
autorite judiciaire), etant donne que les juges eux-memes, decidant seuls, ne sont 
pas infaillibles.

Cf. aussi Libre appr6ciation

Assignation ä residence: cf. Interdiction de quitter un temtoire 
assignd ou de p6n6trer dans une r6gion d6terminee

Caractere penal
Les mesures de contrainte sont des mesures administratives visant ä garantir 
l’execution des decisions de renvoi; eiles ne sauraient etre comparees ä des 
mesures penales. L’objectif premier de la loi n’est pas de sanctionner, mais bien 
d’ameliorer l’execution du renvoi de demandeurs d’asile et d’etrangers en sejour 
illegal.

Les dispositions prevues ne remplacent pas les sanctions penales prises ä 
l’encontre d’etrangers delinquants. Elles sont de caractere exclusivement 
administratif. Les autorites administratives cantonales doivent pouvoir ainsi ordonner 
des mesures dont la legalite et l’equite seront ensuite contrölees par un juge 
independant.

Constitution föderale

La loi federale sur les mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers est 
conforme ä la Constitution et obeit notamment au principe d’egalite figurant ä l’article 
4 cst.

Dans le droit des etrangers, une difference de traitement entre citoyens suisses et 
ressortissants 6trangers est en principe admissible et ne contredit pas le principe 
constitutionnel d’egalite. En revanche, une inegalite de traitement au sein des 
differentes categories d’etrangers n’est permise que s’il existe des raisons objectives 
et raisonnables. Tel est le cas lorsque des etrangers ne possedent pas 
d’autorisation de sejour ou d’etablissement. D’eventuelles mesures democratiques 
contre cette categorie de personnes doivent tenir compte de nos principes et de nos 
obligations de droit international. Ainsi, nous devons respecter les normes juridiques
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nationales et internationales qui interdisent par principe ä la Suisse de refouler 
purement et simplement des etrangers indesirables ou de les arreter sans entamer 
de procedure legale. La loi föderale sur les mesures de contrainte en matiere de 
droit des etrangers tient compte de ces principes; c’est pourquoi il ne sera pris que 
des mesures respectant le principe de la proportionnalite et acceptables sur le plan 
juridique.

Demandes de levee de detention

La legalite et l'adequation de la detention ordonnee par les autorites cantonales 
doivent etre examinees dans les quatre jours au plus tard par une autorite judiciaire. 
L'etranger detenu peut deposer une demande de levee de detention un mois apres 
que la legalite de cette derniere a ete examinee. Une nouvelle demande 
d’elargissement peut etre deposee apres un delai d'un mois si la personne se trouve 
en detention de phase preparatoire et apres un delai de deux mois si eile est 
detenue en vue du refoulement. Ainsi, des demandes de levee de detention ne 
peuvent etre deposees qu'ä l’expiration de certains delais.

L’assertion que dans les proces penaux il est possible de deposer de telles 
demandes en tout temps, est fausse. Ainsi, l'article 108, 2e alinea, du code de 
procedure penale du canton d'Appenzell Rhodes-Exterieures prevoit qu'on ne peut 
fixer, dans la decision concemant l'examen de la detention, le moment oü la 
personne detenue est en droit de deposer une nouvelle demande. Le code de 
procedure penale du canton de Zürich connait une disposition analogue: aux termes 
du § 66, le juge d’instruction peut fixer, lorsqu'il ordonne la detention preventive et 
qu'une demande de levee de detention a ete rejetee, un delai pendant lequel il n'est 
pas permis de deposer de nouvelle demande.

Detention de phase preparatoire: cf. Motifs de detention

Detention en vue du refoulement: cf. Motifs de detention

Discrimination ?

II ne saurait etre question de mesures discriminatoires. Le traitement discriminatoire 
d ’etrangers n’est admissible que si leur Situation particuliere le justifie objectivement. 
La licite des mesures prevues decoule de ce que, par principe, les etrangeres et les 
etrangers n'ont pas droit (Anspruch) ä une autorisation de sejour dans notre pays. 
Le droit de sejoumer en Suisse, par exemple dans le cas des requerants d'asile, n’a 
qu'un caractere provisoire. C'est pourquoi ces personnes doivent accepter des
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restrictions objectivement justifiees qui ne sauraient etre imposees aux etrangers au 
benefice d'une autorisation de sejour ou d'etablissement.

Cf. aussi Loi antiraciste

Dispositions potestatives: cf. Libre appreciation

Disproportionnalite. cf. Proportionnalite

Droit international

Indeniablement, une peine privative de liberte represente une atteinte grave ä la 
personnalite. C'est pourquoi l'autorite ne peut ordonner une teile peine que sous 
certaines conditions, enoncees exhaustivement dans le droit international public. 
Aussi les solutions de la loi proposee se fondent-elles sur les principes de la 
Convention europeenne des droits de l'homme. A l'article 5, 1er alinea, lettre f, celle- 
ci precise que les autorites peuvent arreter provisoirement quelqu'un pour examiner 
s’il est autorise ä sejourner en Suisse. Une teile mesure est licite puisque les 
etrangers n'ont par principe aucun droit (Anspruch) ä une autorisation de sejour 
dans notre pays. Dans ce sens, les dispositions prevues concordent avec la 
Convention europeenne des droits de l'homme. Le Conseil federal a examine avec 
un soin particulier quelles mesures sont licites ä la lumiere de la jurisprudence des 
organes des droits de l'homme ä Strasbourg et lesquelles ne le sont pas. En partie, 
les dispositions proposees vont meme au-delä des garanties minimales fixees par la 
Convention des droits de l'homme, puisque, par exemple, la loi föderale proposee 
prevoit un examen obligatoire de la legalite et de l'adequation de la detention, au 
terme d'une procedure orale.

Du ree de la detention

♦ Detention de phase preparatoire: trois mois au maximum.

♦ Detention en vue du refoulement: trois mois au maximum; possibilite de 
Prolongation de six mois au maximum dans les cas de difficultes particulieres 
d'execution.

♦ Detention en cas de violation de l'interdiction de ne pas quitter un territoire 
assigne ou de penetrer dans une region determinee: 12 mois au maximum (pour 
les etrangers dont l'execution du renvoi est impossible, art. 23a).
Si l'etranger viole de nouveau ladite interdiction apres la levee de la detention, 
une nouvelle mise en detention peut etre ordonnee.
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♦ La duree de 12 mois de detention de phase preparatoire et en vue du refoulement 
represente une duree maximale absolue.

Cf. aussi Motifs de detention

Etat de droit

La loi föderale met ä profit le champ de manoeuvre menage par la Constitution et le 
droit international pour pallier les insuffisances de l'execution et Tabus du droit 
d'asile et des etrangers. Ces mesures sont en harmonie avec la Constitution föderale 
et le droit international public, notamment avec la Convention europeenne des droits 
de l'homme, ä laquelle la Suisse a adhere. Notre Constitution föderale admet un 
traitement different des etrangers qui n'ont pas de droit de sejour dans notre pays. 
La Convention europeenne des droits de l'homme prevoit egalement que les 
autorites peuvent arreter provisoirement quelqu'un pour contröler son droit de 
sejour. La nouvelle loi va en partie au-delä des garanties minimales prevues par la 
Convention, en ce qu'elle exige, par exemple, que la legalite d'une arrestation soit 
examinee au terme d'une procedure orale. Elle renonce ä l'intemement, possible 
jusqu’ici, parce que cette mesure est douteuse sur le plan juridique.

Etrangers delinquants
La loi föderale sur les mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers ne 
represente pas une legislation penale extraordinaire pour les etrangers. Son seul 
but est d’ameliorer l’execution des decisions de renvoi et d’expulsion entrees en 
force.

Cf. aussi Caractere penal

Examen de la legalite de la detention: cf. Protection juridique

Execution immediate d’une decision de renvoi:
Cf. Modifications de la loi sur l ’asile

Fin de la detention: cf. Conditions de detention
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Financement des places de detention

Selon la Constitution föderale, l'execution est l'affaire des cantons. Cependant, la 
Confederation peut financer en tout ou partie la construction et l'amenagement de 
places de detention de phase preparatoire ou en vue du refoulement. De plus, en 
accordant un forfait journalier, eile participe aux frais d'exploitation des cantons pour 
l'execution de la detention de phase preparatoire ou en vue du refoulement, 
notamment dans le cas de refugies et d'etrangers dont l'arrestation se trouve liee ä 
la levee d'une admission provisoire, de personnes dont l'arrestation est en liaison 
avec une decision de renvoi de l'Office federal des refugies, ainsi que de requerants 
d'asile.

Vu l'importance de la loi prevue, le Conseil federal a affirme la volonte politique de 
mettre le financement des premieres places de detention qui seront construites 
entierement ä la Charge de la Confederation. En revanche, il n'a pas l'intention de 
participer aux frais d'exploitation lies ä l'execution de la detention de phase 
preparatoire et de celle en vue du refoulement relevant du droit general des 
etrangers.

Fouille

Pendant une procedure de renvoi ou d'expulsion, Vautorite cantonale competente 
peut fouiller un etranger et ses biens, afin de mettre en sürete des documents de 
voyage ou des pieces d'identite. Cette disposition a pour objet de se procurer 
directement aupres de cette personne papiers et documents, afin de permettre 
l'execution du renvoi ou de l'expulsion.

Si une decision de premiere instance a ete rendue, Vautorite judiciaire est habilitee ä 
ordonner la fouille d'un appartement ou d'autres locaux - par exemple une eglise - si 
l’on soupgonne qu'un etranger faisant l'objet d'une decision de renvoi ou d'expulsion 
s'y dissimule.

Comparaison avec la fouille en droit penal: pour l'ordonner, il faut qu’il y ait un acte 
presume delictueux du prevenu, alors que la fouille aux termes de la loi föderale sur 
les mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers a pour objet premier de 
se procurer des papiers et documents aupres de l'etranger, afin d'assurer l'execution 
du renvoi ou de l'expulsion. C'est pourquoi il faut disposer d'une base legale propre 
en matiere de droit des etrangers pour pouvoir ordonner la fouille dans ce contexte.

Garant!es de procedure: cf. Protection juridique
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Interdiction de penetrer dans une region determinee:
Cf. Interdiction de quitter un territoire assigne ou de penetrer dans une region 
determinee

Interdiction de quitter le territoire assigne ou de penetrer 
dans une region determinee (art. i3e )

L'autorite cantonale competente peut enjoindre ä un etranger qui n'est pas titulaire 
d'une autorisation de sejour ou d'etablissement et qui trouble ou menace la securite 
et l'ordre public (notamment en se livrant au trafic illicite de stupefiants) de ne pas 
quitter le territoire qui lui est assigne ou de ne pas penetrer dans une region 
determinee .

Cette mesure peut etre prise aussi bien pendant la preparation de la decision sur le 
droit de sejour de l'etranger, c'est-ä-dire avant la decision de premiere instance dans 
la procedure d'asile ou de renvoi, qu'apres la notification de ladite decision.

Si cette interdiction est enfreinte, le contrevenant est passible de la detention de 
phase preparatoire jusqu'ä ce que la decision de premiere instance soit rendue et, 
ensuite, de la detention en vue du refoulement.

Toutefois, si la mesure d'interdiction de quitter le territoire qui a ete assigne ou de 
penetrer dans une region determinee est prononcee ä l'encontre d'etrangers dont 
l'execution du renvoi ou de l'expulsion s'avere impossible pour des raisons 
juridiques ou materielles, les personnes qui n'observent pas ces mesures seront 
punies d'une peine d'emprisonnement d'un an au plus ou de la detention.

Cf. aussi Protection juridique 
Cf. aussi Motifs de detention

Internement
La loi sur les mesures de contrainte abroge l’internement d’etrangers, actuellement 
possible pour une duree de deux ans au plus, cette mesure etant douteuse sur le 
plan juridique. En effet, compare ä la jurisprudence de Strasbourg, ä l'article 5 de la 
Convention europeenne des droits de l'homme (CEDH), il apparait que l'intemement 
privatif de liberte, tel que le prevoit l'article 14a de la loi federale sur le sejour et 
l'etablissement des etrangers (LSEE), ne peut se justifier en regard de l'article 5, 
Chiffre 1, lettre f CEDH. L'element determinant en l'espece est que l'intemement - ce 
qu'illustre clairement d'une part l'article 14d LSEE et, d'autre pari, la mention de 
danger faite par le Tribunal federal - poursuit en priorite des objectifs de police de 
sürete et non de police des etrangers (cf. avis du professeur Stefan Trechsel sur les 
mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers dans AJP/PJA 1/94, p. 
43s.).
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L’internement sera remplace d’une part par la detention de phase preparatoire et 
celle en vue du refoulement, d ’autre part par l’interdiction de quitter un territoire 
assigne ou de penetrer dans une region determinee, interdiction dont l’inobservation 
sera sanctionnee par la detention. Tous les cas qui etaient jusqu’alors couverts par 
1’internement seront donc aussi passibles de sanctions ä Pavenir, si bien qu’il 
n’existe aucune lacune.

Levee de la detention

La detention est levee, c'est-ä-dire que l'etranger est libere immediatement et
d'office de la detention de phase preparatoire ou de celle en vue du refoulement
dans les cas suivants:
♦ l'execution du renvoi ou de l'expulsion s'avere possible;
♦ le motif de la detention n'existe plus (par exemple si l'etranger decline 

ulterieurement son identite);
♦ l'execution du renvoi ou de l'expulsion s'avere impossible pour des raisons 

juridiques ou materielles (p.ex. s'il existe des motifs serieux de penser que 
l'execution du renvoi ou de l'expulsion sera impossible durant la periode 
maximale de detention, soit 12 mois);

♦ la demande de levee de detention est admise;
♦ la personne detenue doit subir une peine ou une mesure privative de liberte.

„Lex Letten“

La loi föderale sur les mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers ne 
constitue que Tun des differents moyens engages dans la lutte contre la criminalite. 
Son objectif est d'ameliorer l'execution des renvois et expulsions, non de remplacer 
les instruments de procedure penale. II ne saurait donc etre question d'une "Lex 
Letten". En outre, la necessite de mesures de contrainte en matiere de droit des 
etrangers n'est pas seulement apparue ä cause des controverses surgies ces 
demieres annees au sujet des requerants d'asile delinquants, notamment de ceux 
qui font partie du milieu de la drogue, ni de l'evolution de la Situation au Letten. Bien 
avant dejä, differentes mesures avaient ete prises pour reagir contre les abus et 
accelerer la procedure d'asile de requerants delinquants et asociaux. La plus 
efficace d'entre eiles est le traitement prioritaire, arrete par l'ODR dans ses 
directives, des demandes d'asile de requerants delinquants.

Les abus en matiere de droit d'asile et des etrangers ont augmente; il a donc fallu 
reagir rapidement. Font preuve, par exemple, de comportement abusif toutes les 
personnes qui cherchent pretendument protection contre des persecutions politiques 
et qui, en realite, se livrent au trafic de stupefiants sous le couvert de la procedure 
d'asile. Or, gräce aux mesures de contrainte, on pourra desormais interdire ä ces 
personnes depourvues d’autorisation de sejour de quitter un territoire assigne ou de 
penetrer dans une region determinee.

Cf. aussi Probleme de la drogue
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Liberte d’appreciation

Gräce aux dispositions potestatives regissant l'ordre de dätention de phase 
preparatoire, de detention en vue du refoulement, d ’interdiction de quitter un territoire 
assigne ou de penetrer dans une region determinee ainsi que celui de fouille 
d’etrangers, de biens et d'appartements, les autorites cantonales disposent d'une 
base legale leur permettant de ne prendre des mesures que dans les cas oü, 
compte tenu du principe de la proportionnalite, elles representent le moyen 
necessaire et adequat pour assurer l'execution de la procedure. La nouvelle 
disposition n’entend pas astreindre les cantons ä ordonner des mesures de 
contrainte ä l'endroit d'un nombre aussi eleve que possible d'etrangers. La loi part 
du principe que, pour appliquer ces mesures, les cantons doivent disposer d'une 
certaine marge d’appreciation et de la souplesse necessaire. Les articles formules 
expressement sous forme potestative doivent fournir aux cantons un instrument 
legal permettant de n'intervenir que dans les cas d'abus grossiers.

En revanche, relevons que la loi enonce exhaustivement, par exemple, les 
conditions d’une detention. Les autorites cantonales doivent s'en tenir strictement 
aux faits et ne disposent en l’espece d'aucune marge d’appreciation.

Loi antiraciste

Aucune contradiction n'apparaTt entre la norme pönale contre le racisme, adoptee 
par le peuple suisse lors de la votation du 25 septembre 1994, ou la convention 
antiraciste de l'ONU et la loi föderale sur les mesures de contrainte en matiere de 
droit des etrangers. Le reproche formule dans ce contexte, soit que les requerants 
seraient ravales au niveau de delinquants, punis en tant que tels et donc 
discrimines, est infonde. D'abord, l'arrestation au sens de la loi föderale sur les 
mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers ne constitue pas une peine 
imposee ä l'etranger concerne, mais une mesure destinee ä assurer l'execution du 
renvoi. Ensuite, les requerants d'asile et la categorie d'etrangers visee par la loi, ä 
savoir des personnes depourvues d'autorisation de sejour ou d'etablissement, ne 
representent pas une "race", ni une ethnie; des lors, on ne saurait etablir de 
parallele entre cette loi föderale et l'interdiction de la discrimination fixee par la 
convention antiraciste.

Une lutte efficace contre les abus en matiere de droit des etrangers constitue, par 
ailleurs, un des meilleurs moyens de combattre le racisme.

Mesures contraires au droit ?

II n’a pas ete tenu compte, dans l’elaboration des mesures de contrainte, 
d’exigences encore plus severes posees par differents milieux, telles que l’expulsion 
immediate, sans procedure penale, de demandeurs d’asile delinquants, 
Tinternement sur simple soupQon de delit ou encore l’exclusion legale de la 
procedure d’asile en cas de delinquance. En effet, des dispositions contraignantes
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de droit international interdisent l’application, dans la procedure d’asile, de telles 
mesures pour discipliner les requerants et sanctionner des comportements 
reprehensibles. En outre, ces propositions seraient contraires aux principes 
politiques du Conseil federal comme du Parlement, qui ne veulent recourir qu’ä des 
mesures equitables et compatibles avec un Etat de droit; eiles s’opposeraient 
egalement ä la politique humanitaire de la Suisse en matiere d’asile, destinee ä 
proteger des personnes menacees de persecution.

Modifications de la loi sur l'asile

Remise des documents de voyage et des pieces d'identite au centre 
d'enregistrement (art. 12b, 1er al., lettre b LA):

En l'absence de documents de voyage ou de pieces d'identite, l'execution du renvoi 
n'est pas possible. Par le passe, de nombreux abus ont ete commis du fait que des 
requerants d'asile n'ont pas fourni les papiers existants et ont pu, de cette maniere, 
extorquer une Prolongation de leur sejour en Suisse apres clöture de la procedure, 
quand bien meme une decision negative avait ete rendue. Dans une directive 
interne, l'ODR a, pour cette raison, prevu que les requerants qui s'annoncent sans 
papiers d'identite ä un centre d'enregistrement et ne peuvent donner d'explications 
plausibles sur cette Situation, se voient rappeler leur Obligation de collaborer et 
sommer de presenter leurs papiers. Le succes rencontre ayant motive le bien-fonde 
de cette mesure, la directive n'est plus aujourd’hui contestee en principe. Pour lui 
donner maintenant une base legale claire, la loi sur l'asile est completee comme il 
suit ä l'article 12b, 1er alinea, lettre b: jusqu'ä present dejä, fournir ses documents 
de voyage et ses papiers d'identite constituait une Obligation legale de collaborer; 
dorenavant, il est precise expressement que cette remise doit avoir lieu au centre 
d'enregistrement.

A la critique que la directive et cette prescription complementaire decourageront les 
veritables refugies de deposer une demande d'asile, il faut repondre ceci: ce 
complement ne represente pas une procedure d'acces ä la procedure d'asile. En 
effet, pour entamer cette derniere, il faut eclaircir au prealable si la personne en 
cause veut vraiment presenter une demande d'asile et dans l'affirmative, etablir qui 
est cette personne. Ce n'est qu'ä l'issue des investigations liees ä l’enregistrement 
que la procedure d'asile est formellement ouverte. Bien entendu, cet enregistrement 
requiert lui aussi - comme n'importe quelle autre demande adressee ä une autorite 
administrative - la collaboration de la personne en cause. Des lors, la remise des 
papiers d'identite prevue dans la directive se fait ä titre de collaboration avant la 
litispendance de la demande d'asile. En outre, si la personne peut fournir une 
explication credible de l'absence de ses documents de voyage ou apres qu’elle s’est 
presentee plusieurs fois, eile est admise sans autre au centre d'enregistrement.

Execution immediate de la decision de renvoi (art. 47 LA):

Desormais, l'article 47 LA precise que lorsque le renvoi est executable 
immediatement, le requerant doit presenter sa demande de restitution de l'effet
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V

suspensif dans les 24 heures suivant la notification de la decision. La sauvegarde 
du droit est assuree par les voies de droit (1er alinea) et la creation prevue d’un 
formulaire de recours. A son tour, la Commission de recours en matiere d'asile doit 
prendre une decision au sujet de la demande dans un delai de 48 heures (al. 2bis). 
En meme temps, le recourant peut etre retenu 72 heures au plus, afin d’assurer une 
eventuelle execution ulterieure. Cette breve privation de liberte s'appuie, puisqu'il 
s'agit, le cas echeant, de renvoyer la personne en question, sur l'article 5, Chiffre 1, 
lettre f, de la Convention europeenne des droits de l'homme (CEDH). Etant donne 
que la privation de liberte prend dejä fin avant qu'un eventuel examen de la licite et 
de l'adequation de la detention ne puisse aboutir ä une liberation, il n'est pas 
necessaire dans ces cas qu’une autorite judiciaire procede audit examen.

Cette disposition tient compte des aspects suivants: d'une part, notamment lors de 
decisions de non-entree en matiere, il faut absolument assurer l'execution du renvoi 
par des mesures appropriees, car, sinon, les requerants deboutes passent 
frequemment ä la clandestinite. D'autre part, meme si l'execution immediate du 
renvoi est ordonnee, il convient de donner ä la personne concernee l'occasion de 
deposer une demande de restitution de l'effet suspensif de son recours et, pour le 
moins, d'attendre en Suisse que decision soit rendue ä ce sujet.

Motifs de detention

La detention ne peut etre ordonnee que si l’etranger sejourne en Suisse illegalement 
ou sans autorisation reguliere. Les autres conditions de la detention d’une etrangere 
ou d’un etranger sont enoncees exhaustivement aux articles 13a (detention de 
phase preparatoire) et 13b (detention en vue du refoulement).

Article 13a: Detention de phase preparatoire

L’autorite cantonale competente peut ordonner la detention d’un etranger qui ne
possede pas d’autorisation reguliere de sejour ou d’etablissement pour une duree
de trois mois au plus si cette personne:
♦ Refuse, lors de la procedure d'asile ou de renvoi, de decliner son identite, qu’elle 

depose plusieurs demandes d’asile sous des identites differentes ou
♦ Qu’ä reiterees reprises, eile ne donne pas, sans raisons valables, suite ä une 

convocation (officielle);
♦ Quitte une region qui lui est assignee ou penetre dans une zone qui lui est 

interdite;
♦ Enfreint une interdiction d’entree et ne peut etre renvoyee immediatement;
♦ Depose une demande d’asile apres une decision d’expulsion administrative 

entree en force ou d’une expulsion judiciaire inconditionnelle;
♦ Menace serieusement d’autres personnes ou met gravement en danger leur vie 

ou leur integrite corporelle et que, pour ce motif, eile fait l’objet d’une poursuite 
penale ou a ete condamnee (par exemple, dans le cas d’une peine privative de 
liberte conditionnelle ou d’une procedure penale en suspens, mais pas apres 
l’abandon de la procedure penale, ni en cas d’acquittement);
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Article 13b: Detention en vue du refoulement

La condition pour que soit ordonnee la detention en vue du refoulement est que la 
decision de renvoi ou d’expulsion de premiere instance ait ete notifiee.

♦ Si l’etranger est dejä detenu en raison de Tun des faits ci-dessus (cf. art. 13a; 
detention de phase preparatoire), l’autorite cantonale competente peut le 
mainteniren detention.

L’autorite cantonale competente peut mettre un etranger en detention si cette 
personne:
♦ Quitte une region qui lui est assignee ou penetre dans une zone qui lui est 

interdite;
♦ Enfreint une interdiction d’entree et ne peut etre renvoyee immediatement;
♦ Menace serieusement d’autres personnes ou met gravement en danger leur vie 

ou leur integrite corporelle et que, pour ce motif, eile fait l’objet d’une poursuite 
penale ou a ete condamnee (par exemple, dans le cas d’une peine privative de 
liberte conditionnelle ou pendant une procedure penale en suspens, mais pas 
apres l’abandon de la procedure penale ou dans le cas d’un acquittement);

♦ S’il existe des indices concrets faisant craindre qu’elle entend se soustraire au 
refoulement, notamment si son comportement jusqu’alors mene ä conclure qu’elle 
se refuse ä obtemperer aux instructions des autorites.

La duree de la detention ne peut exceder trois mois; si des obstacles particuliers 
s’opposent ä l’execution du renvoi ou de l’expulsion, eile peut, avec l’accord de 
l’autorite judiciaire cantonale, etre prolongee de six mois au maximum.

Cf. aussi Protection juridique

Passage ä la clandestinite

L’experience montre qu’une grande proportion d’etrangers echappe au refoulement 
en passant ä la clandestinite. Ce comportement est la cause principale des echecs 
en matiere d’execution du renvoi. C’est ainsi que l’an dernier, 12’377 demandeurs 
d’asile sur les 19’280 qui avaient fait l’objet d’une decision de renvoi sont passes ä 
la clandestinite, ce qui correspond ä un taux de plus de 64 %. De janvier 1994 ä fin 
aoüt, le depart de 8’912 personnes etait prevu, mais le Neu de sejour de 5’910 
d’entre elles (66,3 %) etait inconnu.

Si le passage de la detention de phase preparatoire succede immediatement ä celle 
en vue du refoulement, conformement ä l’article 13b, 1er alinea, lettre a, cette 
solution de continuite peut empecher efficacement la disparition des personnes en 
question.
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Places de detention: cf. Financement des places de detention

Police des etrangers: cf. Arbitraire
Cf. Libre appreciation

Probleme de la drogue

La controverse surgie l'an dernier au sujet des requerants d'asile delinquants, 
notamment de ceux qui font partie de la “scene de la drogue“, a malheureusement 
fait perdre quelque peu la vue d'ensemble du probleme. Certes, il est indeniable que 
certains requerants d'asile, tout comme d’autres groupes d'etrangers - il ne s'agit 
que de minorites -, frequentent le milieu de la drogue. Mais l'opinion qui s'est etablie 
ga et lä dans le public que l'ensemble du trafic des stupefiants se trouve 
exclusivement entre les mains de demandeurs d'asile ou d'etrangers criminels, est 
incontestablement fausse. II faut donc souligner que la loi federale proposee ne 
saurait resoudre le probleme de la drogue. En revanche, eile constitue un element 
important permettant de combattre la mouvance criminelle liee aux stupefiants. La loi 
federale peut donner des moyens d'action contre des etrangeres ou etrangers 
depourvus d'autorisation de sejour, qui, bien qu'appartenant au milieu de la drogue, 
echappent au droit penal.

Cf. aussi "LexLetten"

Proportionnalite

Les mesures de contrainte prevoient une gradation des sanctions:
Assignation ä residence (interdiction de quitter un territoire assigne et de penetrer 
dans une region determinee) »  detention (de phase preparatoire ou en vue du 
refoulement). C’est pourquoi il convient d’ordonner toujours en premier Neu, par 
principe, la mesure la plus faible prevue.

En ce qui conceme la duree de trois mois pour la detention de phase preparatoire et 
celle de trois mois egalement pour la detention en vue du refoulement (plus la 
possibilite de Prolongation de six mois au maximum), il s’agit lä d’une duree de 
detention maximale. En effet, des que le motif de detention tombe ou qu’il s’avere 
que l’execution du renvoi ou du refoulement est inexecutable, ou encore lorsqu’une 
demande de mise en liberte est acceptee, la detention doit prendre fin aussitöt.

Au demeurant, les mesures de contrainte sont basees sur une prescription generale 
de diligence:
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♦ Art. 13b, 3e al.: „Les demarches necessaires ä l ’execution du renvoi ou de
l ’expulsion doivent etre entreprises sans tarder."
Pour concretiser le principe de la proportionnalite, la detention 
en vue du refoulement ne doit donc pas durer plus longtemps 
que ne l’exige le but de la detention. Aussi les autorites 
chargees de l’execution sont-elles tenues d’agir le plus 
rapidement possible, dans le cadre de leur competence, pour 
activer l’execution du renvoi ou de l’expulsion et de prendre 
toutes les mesures utiles ä cet effet.

♦ Art. 13c, 6e al.: „L'autorite compätente doit prendre sans retard une
decision quant au droit de sejour de l ’etranger en detention." 
Ainsi, les autorites competentes en matiere de decisions de 
renvoi et d’expulsion sont tenues de mener ä terme la procedure 
dans les meilleurs delais, afin que la detention administrative ne 
dure pas inutilement. Des lors, toutes les instances doivent, de 
par la loi, rendre en priorite une decision sur ces cas.

Cf. aussi Duree de la detention

Protection juridique

Les mesures prevues sont assorties d'une protection juridique etendue bien congue. 
Un juge cantonal independant doit examiner dans les quatre jours, au terme d'une 
procedure orale, la legalite et l'adequation de la detention et de sa Prolongation. Ce 
delai peut paraitre long au premier coup d'oeil, mais notamment en fin de semaine, 
les cantons ont besoin de temps pour proceder ä cet examen de la detention. 
Toutefois, rien ne s'oppose ä ce qu'ils s'en acquittent plus rapidement. En outre, le 
delai plus bref prevu eventuellement par le droit cantonal prevaut sur le delai de 96 
heures prevu par le droit federal.

Un mois apres l'examen de la legalite de la detention, le detenu peut demander la 
levee de cette derniere. L'autorite judiciaire se prononce ä ce sujet dans un delai de 
huit jours ouvrables, au terme d'une procedure orale. Apres un autre mois si la 
personne se trouve en detention de phase preparatoire et deux mois si eile est 
detenue en vue du refoulement, il est possible de presenter une nouvelle demande 
de levee de detention.

Les personnes concemees peuvent aussi se pourvoir aupres d'une autorite 
judiciaire cantonale lorsqu'elles sont soumises ä l'interdiction de quitter un territoire 
assigne ou de penetrer dans une region determinee.

Cette protection juridique garantit que les mesures ne sont pas appliquees 
arbitrairement, mais de maniere adequate. Si le renvoi n'est pas possible 
juridiquement, parce que la personne serait en danger dans son pays d'origine, la 
detention de phase preparatoire ou celle en vue du refoulement est levee 
immediatement.
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La sauvegarde du droit est assuree par les voies de droit et la creation prevue d’un 
formulaire de recours.

Cf. aussi Arbitraire

Queis sont les etrangers concernes par la LF sur les 
mesures de contrainte en matiere de droit des etrangers?

Les mesures prevues ne sont dirigees que contre les etrangers qui ne possedent 
pas d'autorisation de sejour en Suisse et qui ont commis des abus clairement 
definis. Par consequent, ces dispositions ne visent pas ä soumettre toutes les 
categories d'etrangers ä des mesures privatives ou restrictives de liberte. Les 
etrangers au benefice d'une autorisation de sejour dans notre pays ne tombent donc 
pas sous le coup de la loi. Ainsi, par exemple, celle-ci ne s'applique pas aux 
residents, aux residents ä l'annee et aux saisonniers, soit ä quelque 1,2 million 
d'etrangers vivant en Suisse.

R a y o n :  Cf. Interdiction de quitter un territoire assigne ou de penetrer dans 
une region determinee

Regime de detention

Les cantons doivent amenager, dans leurs reglements, le regime de detention par 
analogie avec celui applique aux detenus de droit commun. Cela ressort de la 
repartition des competences definie par la Constitution. La jurisprudence du Tribunal 
federal et de la Commission des droits de l’homme ä Strasbourg a specifie les droits 
du detenu dans differentes decisions. Celles-ci ont aussi un caractere contraignant 
pour les cantons.

Toutefois, le regime de l’execution ne doit pas etre le meme que pour les prisonniers 
en detention preventive ou qui relevent du droit commun. Le but de la privation de 
liberte dans le cas d’etrangers se trouvant en detention de phase preparatoire ou en 
vue du refoulement est fondamentalement different de l’objectif poursuivi dans le cas 
de personnes en detention preventive ou qui purgent une peine. En effet, pour les 
Premiers, il s’agit simplement d’assurer le deroulement de la procedure de renvoi et 
l’execution de la decision de renvoi. Aussi le principe de la proportionnalite exige-t-il 
de separer clairement les locaux devolus aux etrangers en detention de phase 
preparatoire ou en vue du refoulement de ceux qui hebergent des personnes en 
detention preventive ou qui purgent une peine. Autrement dit, ces deux categories 
doivent etre par principe separees l’une de l’autre. II suffit cependant qu’il s’agisse 
de divisions distinctes du meme etablissement..
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Enfin, les detenus doivent pouvoir, dans la mesure du possible, s’occuper de 
maniere appropriee. Mais on part du principe que ces possibilites ne seront Offertes 
qu’ä des personnes qui resteront un certain temps en detention. II appartiendra au 
canton d’elaborer un Programme d’occupation.

Remise des papiers: Cf. Modifications de la loi sur 1‘asile

Restriction de la liberte de mouvement: Cf. interdiction de quitter 
le territoire assigne ou de p6n6trer dans une r&gion determinee

Restriction de la liberte - Privation de liberte

L’atteinte portee ä la liberte personnelle de l’individu est moindre dans le cas de 
mesures restrictives de liberte que dans celui de mesures dites privatives de liberte.

Les mesures restrictives de liberte sont l'interdiction de quitter un territoire assigne et 
de penetrer dans une region determinee conformement ä l'article 13e, 1er alinea de 
la loi: l'autorite cantonale peut faire Obligation ä un etranger qui ne detient pas 
d'autorisation de sejour ou d’etablissement et qui trouble ou menace la securite et 
l'ordre publics de ne pas quitter un rayon donne ou de ne pas se rendre dans une 
region precise.

Cf. aussi Interdiction de quitter un territoire assigne ou de penetrer dans une 
region determinee

Les mesures privatives de liberte sont la detention de phase preparatoire et celle en 
vue du refoulement selon les articles 13a et 13 b de la loi.

Cf. aussi Motifs de detention

Soupgons

De simples soupgons ou de simples violations d’obligations ne suffisent en aucun 
cas pour ordonner la detention. Pour ce faire, il est necessaire qu’il existe des 
indices concrets ou des violations grossi&res d ’obligations.
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Tradition juridique suisse

Les dispositions de la loi federale sur les mesures de contrainte en matiere de droit 
des etrangers ne contredisent pas la tradition juridique suisse. Le but premier des 
mesures de contrainte est d'assurer l'execution de decisions de renvoi et d'expulsion 
entrees en force ä l’egard des requerants d'asile et etrangers en Situation irreguliere 
ainsi que de prevenir les abus graves.

Xenophobie

Les mesures proposees n'ont nullement le but de soumettre des categories entieres 
d'etrangers ä des mesures privatives ou restrictives de liberte. Elles doivent 
simplement donner aux autorites cantonales la possibilite de combattre efficacement 
les comportements abusifs et, donc, de renforcer la credibilite de la politique 
humanitaire de l'asile et des etrangers de la Confederation. Des sentiments 
xenophobes naissent dans la population notamment lorsque des etrangers 
enfreignent les ordres des autorites et violent les lois sans encourir de sanctions. En 
ameliorant l'execution, les mesures de contrainte peuvent remedier ä ces situations 
critiques. Des lors, eiles n'encouragent pas la Xenophobie, mais la freinent plutöt.
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